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Implantation

Aire d’implantation

Front d’implantation

Passage
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Voie de communication / Accès

Aire d’implantation des constructions en
sous-sol, garage souterrain

Accès au garage souterrain

Aire d’implantation pour un point de récupération
des déchets

GÉNÉRALITÉS

ESPACES LIBRES

BÂTI

ACCÈS ET STATIONNEMENT

ENVIRONNEMENT

Aire d’implantation des places de stationnement
vélos

Accès aux immeubles

Secteur d'accès au garage souterrain

ÉLÉMENTS DE BASE DU PROGRAMME D'ÉQUIPEMENT
(art. 3 al. 3 let. a LGZD)

LÉGENDE DU PLAN D'AMÉNAGEMENT

POUR PLAN AU 1/500 - Version finale 06.06.2020

Cession gratuite pour un espace libre communal

Cession  au domaine privé communal

Limite degré de sensibilité au bruit

Bassin, étang ou zone humide

DS II et DS III

Eau potable existante
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ENVIRONNEMENT
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Aire d’implantation
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Accès véhicules d'intervention

ACCÈS ET STATIONNEMENT
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ÉLÉMENTS DE BASE DU PROGRAMME D'ÉQUIPEMENT
(art. 3 al. 3 let. a & c LGZD)
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LÉGENDE DU PLAN D'ÉQUIPEMENT,
DES CONTRAINTES ET DES DOMANIALITÉS
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Collecteurs: secondaire

Electricité existante
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- un règlement de quartier ;
- un concept énergétique ;
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